
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_009
OBJET :  Autorisation  de  versement  d’une  subvention  d’équipement  du  budget
principal  vers  le  budget  annexe  développement  économique  locations  –  pôle
d’excellence soudage HEFAIS

Exposé

La Communauté d’Agglomération du Cotentin accompagne le projet d’installation d’un pôle
d’excellence  soudage  baptisé  HEFAIS,  porté  par  un  collectif  d’industriels  regroupés  en
association, sur le territoire. Pour cela, il a été décidé d’assurer la maîtrise d’ouvrage de la
construction du bâtiment implanté sur la ZA de Bénécère à Cherbourg-en-Cotentin. 

Le  conseil  communautaire  a  validé  ce  projet  le  6  octobre  2020  (délibération
n° DEL2020_117). Le budget  prévisionnel de l’opération a été validé le 6 avril  2021 puis
l’APD le 1er mars 2022 et le nouveau coût du projet  le 27 septembre 2022 (délibération
n° DEL2022_108). Le coût des travaux est estimé à 5 281 986 € HT.

Par délibération DEL 2022_163 du 6 décembre 2022, le projet a été transféré au budget
annexe développement économique locations.

Il a été contracté un emprunt de 4 754 200 € souscrit auprès du Crédit Mutuel Maine-Anjou
et Basse-Normandie, au taux de 2,87% sur 15 ans, imputé sur le budget principal qui en
supportera l’annuité de la dette.

Afin  d’équilibrer  l’opération  sur  le  budget  annexe,  il  convient  de  verser  une  subvention
d’équipement du montant de l’emprunt, soit 4 754 200 €, du budget principal vers le budget
annexe développement économique locations.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 170 - Contre : 0 - Abstentions : 10) pour :

- Approuver le versement d’une subvention d’équipement du budget principal vers le
budget annexe développement économique locations d’un montant de 4 754 200 € :

- Budget principal imputation 20415332
- Budget développement économique locations imputation 13251,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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